
 

Comité d’usagers du 30 mars 2010 

Personnes présentes : Myriam FOURNIER, Nathalie CHAIX, Sandrine MARICHEZ, 

Aurélie NECTOUX, Valérie NICOLAS, Laurence LAGOUTTE, Françoise VOISIN 

 Rapidement l’animatrice famille fait un petit retour sur les animations et sorties 

familles qui ont eu lieu dernièrement : « Week-end ski à Morteau », « On en fait des 

tartines », « bougeothèque », « Après-midi Jeux » et atelier Scrapbooking qui a été 

proposé à l’initiative d’une bénévole.  

Un appel à bénévole sera lancé prochainement pour répondre aux demandes 

d’apprentissage de lecture et d’écriture que reçoit le Centre Social. 

Contrairement à d’autres Centres Sociaux, l’Espace Coluche n’accueille des associations 

que de manière exceptionnelle, en effet, les salles communales sont déjà mises à 

disposition pour le tissu associatif. 

Le Festival Récréaction débutera dès vendredi 23 avril à partir de 19h30, avec « la nuit 

du jeu » soirée où vous pourrez découvrir la Caravane des jeux (association de Dijon) et 

des jeux en réseau. Le samedi à partir de 13h30, vous retrouverez comme chaque année,  

des spectacles, des jeux surdimensionnés, des animations pour les petits… 

Du côté de l’Accueil de Loisirs : 

Les inscriptions pour les camps auront lieu à partir du 29 mai. 

Les différents séjours ont été présentés. 

Le comité de parents s’interroge sur la différence des enfants sur un camp de 7 à 13 

ans. Même si les activités sont identiques pour les 7 ans et pour les 13 ans, les 

animateurs doivent donc s’adapter au rythme des plus jeunes, les grands aident 

également les plus jeunes. 

Les inscriptions de juillet/août auront lieu pour les Genlissiens le 5 juin 2010. La sortie 

famille aux cascades du hérisson étant programmée à cette même date, les familles qui 

participent à cette sortie auront la possibilité de laisser leurs coupons d’inscription pour 

qu’ils soient enregistrés. Les inscriptions pour les extérieurs auront lieu le samedi 

suivant. 

Le comité réfléchi à certaines sanctions financières qui pourraient être prises pour les 

parents qui inscrivent à l’année pour les mercredis et désinscrivent trop 

systématiquement leurs enfants. 

Un grand merci à tous les utilisateurs qui nous aident dans le fonctionnement du centre. 


